
CRÉDIT D'IMPÔT POUR PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE OU MAGNÉTOSCOPIQUE CANADIENNE 
(années d'imposition 2011 et suivantes)

Code 1101

(You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.)T1131 F (11)

047

151 153

Raison sociale Numéro d'entreprise Fin de l'année d'imposition
Année Mois Jour

Utilisez ce formulaire pour demander un crédit d'impôt pour dépenses de main-d'œuvre admissibles d'une société 
admissible. Cette dernière doit avoir engagé ces dépenses pour la réalisation d'une production que le ministre du 
Patrimoine canadien a certifiée comme étant une production cinématographique ou magnétoscopique canadienne.

�

s'il y a lieu, un certificat d'achèvement « B » (ou une copie) délivré par le BCPAC et une copie de l'état vérifié des coûts de production et 
des notes soumis au BCPAC;

le certificat « A » de production cinématographique ou magnétoscopique canadienne (ou une copie) délivré par le Bureau de certification 
des produits audiovisuels canadiens (BCPAC);

Pour demander ce crédit d'impôt, joignez les documents suivants au formulaire T2 – Déclaration de revenus des sociétés pour l'année d'imposition :

Nom de la personne-ressource à joindre pour obtenir plus de renseignements

Section 1 – Coordonnées (en lettres moulées)

Numéro de téléphone incluant l'indicatif régional
                –                        –

�

–

–

N'inscrivez rien ici

Numéro de code

Section 2 – Identification de la production cinématographique ou magnétoscopique canadienne

Titre de la production301 302 Date du début des principaux travaux 
de prise de vue

Année Mois Jour

303 304Numéro de référence du BCPAC (pour un certificat 
délivré avant le 1er avril 2010)

Numéro de certificat du BCPAC
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�

S'il s'agit d'une série d'épisodes, inscrivez la séquence des numéros de certificat 
du BCPAC (commençant par A ou B) délivré avant le 1er avril 2010

305 306
De À

1 Oui 2 Non

1 Oui 2 Non

1 Oui 2 Non

1 Oui 2 Non

1.

La société était-elle, à un moment de l'année d'imposition, contrôlée directement ou indirectement, de quelque 
manière que ce soit, par une ou plusieurs personnes, dont la totalité ou une partie du revenu imposable était 
exonérée de l'impôt de la partie I?

Le revenu imposable de la société était-il exonéré, en tout ou en partie, de l'impôt de la partie I à un moment de 
l'année d'imposition?

La société était-elle, à un moment de l'année d'imposition, une société à capital de risque de travailleurs visée par 
règlement?

Si vous avez répondu non à la question 1 ou oui à toute autre question, vous n'êtes pas admissible au crédit d'impôt pour production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne.

Section 3 – Admissibilité

La société était-elle une société dont les activités consistaient principalement à exploiter, par l'entremise d'un 
établissement stable au Canada, une entreprise de production cinématographique ou magnétoscopique canadienne?

2.

3.

4.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

une copie de ce formulaire dûment rempli pour chaque production cinématographique ou magnétoscopique. Nous considérons chaque épisode 
d'une série comme une production. Cependant, nous accepterons un seul formulaire pour les épisodes d'une série qui sont certifiés comme étant 
une production cinématographique ou magnétoscopique canadienne. 

–

2 Non1 Oui. . . . . . .La production est-elle une coproduction canadienne à laquelle seulement des sociétés admissibles participent?1.

2 Non1 Oui. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .La production est-elle une coproduction prévue par un accord?2.

2 Non1 Oui. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .La production est-elle détenue conjointement avec une personne visée par règlement?3.

2 Non1 Oui. . . . . . . . .

. .

Est-ce que la production, ou une participation dans une personne ou une société de personnes qui a, directement 
ou indirectement, un droit dans la production, est un abri fiscal déterminé pour l'application de l'article 143.2?

5.

311

312

313

330

335

340

345

350

Pour en savoir plus sur la façon de demander ce crédit d'impôt, allez à www.arc.gc.ca/servicesfilm ou consultez le guide RC4164, Crédit d'impôt pour 
production cinématographique ou magnétoscopique canadienne – Guide du formulaire T1131.

—PCH

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



Section 5 – Limite du coût de production

Rémunération directement attribuable à la production et versée à :
des particuliers

des sociétés canadiennes imposables (détenues à cent pour cent par un particulier)

d'autres sociétés canadiennes imposables

. . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Traitements ou salaires versés qui sont directement attribuables à la production 601 a

– 603 b

–

605 c

G

d
–

606

Total partiel (montant g plus montant h)

e607. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
des sociétés de personnes exploitant une entreprise au Canada (pour leurs 
membres ou employés résidant au Canada)

–

�

Dépense de main-d'œuvre versée, selon une convention de remboursement, 
par la société qui est une filiale à cent pour cent, à la société mère qui est 
une société canadienne imposable

Dépenses de main-d'œuvre admissibles pour toutes les années d'imposition précédentes

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 609 f

J

Moins :

611 H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dépense de main-d'œuvre versée, selon une convention de remboursement, 
par la société mère qui est une société canadienne imposable, à la société 
qui est une filiale à cent pour cent

Dépense de main-d'œuvre admissible (inscrivez le montant le moins élevé : montant F de la section 5 ou montant K)

618

L
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Dépense de main-d'œuvre engagée dans l'année d'imposition (total des montants a à f) 

Dépenses totales de main-d'œuvre (montant G plus montant H) I. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

613

615

g

h

�

Inscrivez le montant M à la ligne 796 de votre T2 – Déclaration de revenus des sociétés. Si vous produisez plus d'un formulaire T1131, 
additionnez les montants M de tous les formulaires et inscrivez le total à la ligne 796 de la déclaration T2.

Section 7 – Crédit d'impôt pour production cinématographique ou magnétoscopique canadienne

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M620

. .

. . . . . . .

Le début de la production, comme défini au paragraphe 125.4(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu est la première des dates suivantes : 

la date du début des principaux travaux de prise de vue;

i)

ii)

iii)

Année Mois Jour

651

652

653

654

Année Mois Jour

la dernière des dates suivantes :

la date à laquelle les premières dépenses de main-d'œuvre liées au scénario ont été engagées;

la date à laquelle les droits de production ont été acquis;

deux ans avant la date du début des principaux travaux de prise de vue

Année Mois Jour

Année Mois Jour

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

a)

b)

Section 4 – Début de la production

Coût accumulé de production à la fin de l'année d'imposition

Montant d'aide gouvernementale ou non gouvernementale que la société n'a pas remboursée

Total partiel (montant A moins montant B)

Montant C

A

B

C

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

421

Moins :
423

� � D60 %

Dépenses de main-d'œuvre admissibles pour toutes les années d'imposition précédentes

Moins :
E427

Limite du coût de production (montant D moins montant E) F430

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dépense de main-d'œuvre pour l'année d'imposition (montant I moins montant J) K

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Section 6 – Dépense de main-d'œuvre admissible 

La dépense de main-d'œuvre pour l'année d'imposition courante est le total des montants suivants :

. . .

Dépenses de main-d'œuvre pour toutes les années d'imposition précédentes

Crédit d'impôt pour production cinématographique ou magnétoscopique canadienne
(montant L de la section 6 multiplié par 25 %)

Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichier de renseignements personnels ARC PPU 047 


